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Forts du soutien massif des citoyennes et citoyens, des salarié·e·s, des retraité·e·s, les 
syndicats CGT, FO, FSU, Solidaires, FIDL, MNL, UNL et UNEF appellent au renforcement et à la 

continuité de la mobilisation et de la grève le 20 février. 

 

Le 20 février : Pour l’avenir de 
nos retraites, on continue ! 

 

Depuis le 5 décembre, les A.G, les grèves, les manifestations se multiplient sur les lieux de travail, dans 
les lycées et universités malgré une répression digne des pires pays autoritaires et une propagande 
médiatique au profit du pouvoir libéral.  

Les employeurs, encouragés par leur représentant Macron, n’hésitent plus eux aussi à réprimer férocement la 
lutte et l’action syndicale dans les entreprises. 

C’est le signe, qu’ils prennent peur de la formidable mobilisation qui se déroule sans discontinuer depuis le 5 
décembre ! Le rejet de la réforme Macron-Blackrock and co et la détermination d’obtenir le retrait sont intacts 
et se propagent de manière inéluctable. 

L’intersyndicale partage et porte des propositions sur le financement et l’amélioration de notre système de retraite 
par répartition solidaire et intergénérationnel. Elle travaille à l’organisation d’une contre-conférence nationale 
courant mars, déclinée localement, pour débattre largement et publiquement des solutions et propositions 
envisageables pour un projet sérieux d’amélioration des régimes de retraite. 

De même, au-delà de l’opinion publique défavorable au projet de réforme, les différentes caisses de retraites 
comme les institutions, dont la plus haute, celle du Conseil d’Etat, ont toutes acté un avis critique voire négatif. 
Continuer à vouloir imposer ce projet relève de la part du gouvernement d’un vrai déni de démocratie. 
 

 

 

La Fédération CGT Verre-Céramique est pleinement inscrite dans cette mobilisation historique et porte les 
revendications suivantes : 

• Reconnaissance de la pénibilité de nos métiers par un départ anticipé en retraite à 55 ans 
• Accord d’aménagement de fin de carrière dans les branches et les entreprises 
• Postes de reclassement 
• 6ème équipe et 32 heures 

Elle appelle les salarié·e·s à participer dans les entreprises aux AG, aux grèves et manifestations pour améliorer 
notre système actuel des retraites et gagner le retrait de la réforme Macron-Blackrock. 

Soyons mobilisé·e·s massivement en grève et en manifestation le 20 février 2020. 

Montreuil le 10 février 2020 


